
« 2nd CONCOURS D’ECRITURE THEATRALE DES JEUNES
D’OUTRE-MER »

REGLEMENT DU CONCOURS

Article 1 : Etc_Caraïbe, en partenariat avec le Rectorat et les Régions Martinique,
Guadeloupe et Guyane organise du 1er janvier  au  14 mai 2010,

 le « 2nd concours d’écriture théâtrale des jeunes d’Outre-mer ».

Article 2 :Le concours est ouvert à toute personne physique de 15 à 20 ans
domicilié en Martinique, Guadeloupe ou Guyane.

Article 3 : le concours a pour thématique  « Marronnage ou la fuite vers la
créativité »

Article 4 : Le dossier de participation au concours sera composé de la manière
suivante :

• Description du projet : résumé, note d’intention, description des
personnages…

• Le texte dialogué achevé de 15 à 25 pages maximum, police 14

• Fiche individuelle d’inscription

• Curriculum vitae, adresse personnelle complète et téléphone, email, lycée
et/ou école d’origine

• Autorisation parentale pour les mineurs

Attention : pas de dossier pdf    afin qu’ils puissent être anonymés

Article 5  :Les envois des dossiers se feront :

 -  par courriel  à l’adresse suivante, etc_caraibe@hotmail.com

Article 6 :Les dossiers devront impérativement être envoyés avant le 14 mai 2010.



Article 7 : Les dossiers anonymés seront soumis au comité de lecture d’Etc_Caraibe
pour une première sélection.

Article 8 : Un jury composé de personnalités du théâtre et de l’enseignement se
réunira fin mai pour désigner les trois lauréats (un pour chaque région).

Article 9 : En cas d’égalité des voix, celle du président du jury  est prépondérante.

Article 10 : Les textes envoyés demeurent la propriété pleine et entière de leurs
auteurs

Article 11 : les lauréats autorisent Etc_caraibe  à publier leur nom et organiser toute
action de promotion autour du concours et des œuvres récompensés

Article 12 : Détail du prix : Le prix sera attribué à trois jeunes d’Outre-mer
(Martinique, Guadeloupe et Guyane)  lauréats  et composé d’une semaine au
festival d’Avignon 2010 comprenant les billets d’avion et de train, l’hébergement,
les perdiem, les entrées aux spectacles, les rencontres d’auteurs, metteurs en scène
et éditeurs et la lecture publique de leur pièce lors du festival des jeunes
créateurs « imaginez maintenant » en Guadeloupe, partenariat Artchipel Scène
Nationale.

Article 13 : La participation au concours   implique l’acceptation pleine et entière du
règlement et des décisions du jury, ces dernières étant sans appel.

Pour tout renseignement complémentaire contacter  Danielle VENDE :

0690 49 36 81 ou  etc_caraibe@hotmail.com

Ecritures Théâtrales Contemporaines en Caraïbe, ass. 1901 Siège social : Fort de France

Adresse courrier : 28 Res. Caillou Castel 97 129 Lamentin
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